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Nous tenons à remercier particulièrement toutes celles et tous ceux qui 
ont apporté leur sympatique contribution à ce bulletin n°23, notamment 
les annonceurs et les responsables d’associations.
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Mot du Maire

Voeux du Maire et du COnseil municipal

Chers Villemontoises et 
Villemontois,

Comme chaque année, 
le bulletin municipal est 
un trait d’union entre 
la mairie et vous les 
administrés.

Nous vous présentons la 
gestion de la commune, la 
vie locale et les différents 
projets.

L’année 2018 a notamment été marquée par :

- Les rythmes scolaires : retour à la semaine de quatre jours,

- L’isolation phonique de la cantine et de la garderie,

- Le changement d’une fenêtre et de volets à l’ancienne école,

- L’exposition sur la guerre 14/18.

Projets 2019 :
- �L’aménagement d’un chemin piétonnier de la route de Verjon 

à l’école,

- �La première tranche de 12 lots de Bourg Habitat sera 
terminée à l’automne,

- �Un projet qui nous tient à cœur depuis plusieurs années : la 
rénovation de la salle communale.

- �Lors du festival de musique du 7 juillet, nous accueillerons, le 
soir, l’harmonie de Polliat pour une présentation suivie d’un 
repas. L’organisation de cette journée vous sera précisée sur 
les journaux locaux.

Actuellement la Communauté d’Agglomération du Bassin de 
Bourg-en-Bresse (CA3B) a pris son rythme de croisière avec 
principalement le pôle ADS (service urbanisme) entièrement 
pris en charge par la CA3B. 

Depuis janvier 2019, elle a pris également la compétence 
«  eau et assainissement ». Ce transfert n’aura aucune 
incidence pour vous tous.

Courant 2019, elle va mettre en place un transport à la 
demande (TAD). Vous trouverez plus d’informations en 
feuilletant ce bulletin. 

Je remercie tous les bénévoles de nos associations qui par 
leurs dévouements maintiennent un lien social indispensable 
à notre société.

Le fleurissement a encore, cette année, su embellir notre 
village.

Je vous souhaite, au nom des membres du conseil municipal 
et à mon nom propre, tous mes vœux de santé, de bonheur et 
de prospérité pour 2019.

Pour conclure, ma pensée ira principalement à toutes les 
personnes qui sont dans la peine ou dans la souffrance.

� Pierre GUILLET
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BudgetVie Municipale

Pour permettre une meilleure compréhension des dépenses de la vie communale, nous vous présentons 
le budget réalisé en 2017.

Dépenses de Fonctionnement
Compte 

Administratif 2017
Budget Primitif

 2018

Charges à caractère général : 20% 79 631,31 D 100 919,00 D 

Charges de personnel : 51% 200 087,59 D 206 970,00 D

Atténuation de produits : 9% 33 156,00 D 33 156,00 D

Autres charges de gestion courante : 16% 63 821,09 D 70 571,00 D

Charges financières (intérêts des 
emprunts) : 4%

13 703,10 D 12 516,00 D

Opération d'ordre entre sections 1 124,24 D 0,00 D

Dépenses imprévues 0,00 D 10 000,00 D

Virement section d'investissement 0,00 D 165 529,00 D

Charges exceptionnelles 0,00 D 0,00 D

TOTAL 391 523,33 E 599 661,00 E

Recettes de Fonctionnement
Compte 

Administratif 2017
Budget Primitif 

2018

Produits des services : 6% 36 380,07 D 36 541,00 D 

Impôts directs : 38% 224 191,66 D 225 933,00 D 

Dotations subventions : 29% 169 597,32 D 151 367,00 D 

Autres produits de gestion 
courante : 7%

41 589,70 D 38 240,00 D 

Produits exceptionnels : 2% 12 432,69 D 2 300,00 D 

Atténuation de charges : 2% 15 198,38 D 365,00 D 

Excédent exercice précédent : 16% 92 607,80 D 144 915,00 D 

Produits financiers 0,00 D 0,00 D 

Opération d'ordre entre sections 0,00 D 0,00 D 

TOTAL 591 997,62 E € 599 661,00 E €

• �Produits des services : 6%

• Impôts directs : 38%

• �Dotations subventions : 29%

• �Autres produits de gestion 
courante : 7%

• �Produits exceptionnels : 2%

• �Atténuation de charges : 2%

• �Excédent exercice 
précédent : 16%

• �Charges à caractère 
général : 20%

• Charges de personnel : 51%

• �Atténuation de produits : 9%

• �Autres charges de gestion 
courante : 16%

• �Charges financières (intérêts 
des emprunts) : 4%

• ������Opération d’ordre entre 
sections
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Budget

Recettes d'Investissement
Compte 

Administratif 2017
Reste à réaliser + 

BP 2018

Fonds de compensation T.V.A. : 4% 4 021,00 D 0,00 D

Taxes aménagement : 2% 1 698,47 D 380,00 D 

Subventions d'investissement sur 
opérations

102,12 D 0,00 D 

Affectation résultat exercice 
précédent : 67%

71 051,72 D 56 182,00 D 

Cimetière : 3% 3 615,74 D 0,00 D 

Ecole : 6% 5 867,00 D 9 200,00 D 

Accessibilité : 14% 14 951,00 D 0,00 D 

Chemin piétonnier : 3% 3 542,00 D 0,00 D 

Opération d'ordre : 1% 1 124,24 D 0,00 D 

Mairie 0,00 D 0,00 D 

Caution logement communal 0,00 D 1 000,00 D 

Emprunt 0,00 D 0,00 D 

Virement de la section de 
fonctionnement

0,00 D 165 529,00 D 

TOTAL 105 973,29 E € 232 291,00 E

Dépenses d'Investissement
Compte 

Administratif 2017
Reste à réaliser 

+ BP 2018

Déficit exercice précédent : 15% 24 925,72 D 56 441,00 D

Remboursement d'emprunts 
(capital) : 30% 48 984,95 D 50 173,00 D

Ecole : 15% 24 596,87 D 13 000,00 D
Autres Batiments 3 683,98 D 0,00 D
Accessibilité : 24% 38 634,02 D 15 000,00 D
Mairie : 3% 4 457,09 D 1 000,00 D
Cimetière : 10% 16 092,12 D 7 177,00 D
Opération d'ordre : 1% 624,24 D 1000,00 D
Eclairage public 0,00 D 15 000,00 D 
Garderie (Bureau + ordinateur) 0,00 D 0,00 D
Chemin piétonnier 0,00 D 30 000,00 D
Eglise 0,00 D 0,00 D
Salle communale 0,00 D 30 000,00 D
Matériel 0,00 D 3 500,00 D
Dépenses imprévues 10 000,00 D

Dépenses imprévues 162 413,99 E € 232 291,00 E €

Balance
Compte 

Administratif 2017
Reste à réaliser + 

BP 20187

Dépenses totales 553 937,32 D 831 952,00 D €

Recettes totales 697 970,91 D 831 952,00 D €

TOTAL 144 033,59 E

• �Fonds de compensation T.V.A. : 4%

• �Taxes aménagement : 2%

• �Subventions d’investissement sur 
opérations

• �Affectation résultat exercice 
précedent : 67%

• Cimetière : 3%

• Ecole : 6%

• Accessibilité : 14%

• Chemin piétonnier : 3%

• Opération d’ordre : 1%

• �Déficit exercice précédent : 15%

• �Remboursement d’emprunts 
(capital) : 30%

• École : 15%

• Autres bâtiments : 2%

• Accessibilité : 24%

• Mairies : 3%

• Cimetière : 10%

• Opération d’ordre : 1%
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TravauxVie Municipale

• Acquisition de rampes d’accès pour la Mairie et l’Eglise	 544,56 D
• Marchepied pour l’école 	 894 D
• �Entretien de matériels roulants : 
  Débroussailleuse, pneus tracteur et divers 	 9 437 D
• Acquisition de fournitures de voirie 	 3 100 D
• Travaux d’accessibilité de la Mairie : cheminement guide PMR 	 622 D
• Mise en place de l’acoustique à la Garderie/Cantine 	 6 054 D
• Remplacement des volets Mairie, Ecole, Garderie, Eglise, 
  Presbytère et Villa Mathilde suite à la grêle du 30/07/2017 	 7 316 D
• Entretien de voirie : fossés et élagage 	 4 270 D

Aucun emprunt n’a été contracté pour ces réalisations.

Côté Voirie de compétence communautaire 
Les travaux sont financés par CA3B avec une enveloppe d’environ 42 637 D
pour la partie investissement : 
• route du Carouge, défrichage 	  685 D
• chemin de Mont Riant : rechargement d’enrobé 	  19 608 D
• Impasse de la Seule Maison : bicouche 	  8 183 D
• route de Verjon : enduit monocouche	 11 206 D
• Impasse du Boidon : démolition de chaussée + grave 	  1 275 D
• Divers travaux PATA : rebouchage	 1 680 D

et 10 000 D pour la partie fonctionnement.

REALISATIONS et EQUIPEMENTS 2018
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Travaux Vie Municipale

Cette année, la Commune réalisera :

L’aménagement piétonnier, côté EST, de la route 
de Verjon jusqu’à l’école qui permettra, par un 
cheminement doux, de sécuriser les déplacements 
pédestres pour éviter de traverser la RD 1083. 
Sachant que la première tranche 2018, d’un montant 
de 29 318 D TTC, n’a pu se réaliser, les travaux seront 
globalisés en une fois avec la 2ème tranche estimée à 
25 577 D TTC et un marquage au sol de 3 600 D TTC.

Ce dernier permettra de desservir le lotissement 
BOURG HABITAT. Les futurs habitants pourront 
s’installer dès cet automne dans les 12 maisons 
locatives qui sont en cours de construction.

La salle communale sera donc rénovée : 

- Changement de fenêtres,
- Isolation phonique et thermique 
- Rehaussement du plafond
- Changement carrelage
- Mise aux normes Electricité
- Agrandissement cuisine
- Plomberie

Le montant des travaux est estimé à 125 000 D TTC.

TRAVAUX PRÉVUS pour 2019

POSE des COMPTEURS LINKY
Le maire a rencontré, dans le courant du mois de septembre, un interlocuteur d’ENEDIS.

ENEDIS est une entreprise de service public, gestionnaire du réseau de distribution d’électricité qui procède 
actuellement à la modernisation de l’ensemble de son réseau par la pose du compteur communicant LINKY.

C’est une directive européenne 2009/72/CE qui prévoit que 80 % des compteurs 
devront être communicants d’ici à 2020.

Cette rencontre a permis de faire le point sur les avantages et les inconvénients du 
dispositif :
• Le compteur reste à la même place
• Moins de collaborateurs
• Moins de fraudes
• La pose sera assurée par l’entreprise Solutions 30
• Passe par le réseau (pas d’ondes)
• Pas de changement de contrat
• �Possibilité de personnaliser les offres tarifaires (par exemple modifier les heures 

creuses durant le week-end)
• Relevé journalier des kilowattheures
• Facturation au réel
•	 Les compteurs situés sur le domaine public seront automatiquement changés
•	 Le changement ne concerne que les compteurs en dessous de 36 kW/h
• �Si une personne refuse, il y aura une médiation par courrier pour expliquer et s’il 

y a toujours refus, chaque relevé de l’ancien compteur effectué par un agent sera 
facturé au propriétaire.



Évènements

Jérôme GAVAND et Florence Anne Yvette SAINT CYR 
le 21 juillet 2018
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MariageVie Municipale

École de Musique Intercommunale
Les professeurs de l’école de musique intercommunale 
Marboz-Coligny assurent des cours de solfège et 
d’instruments (dès la première année). Ces cours 
s’adressent à toute personne à partir de 7 ans, sans 
limite d’âge ni de niveau.

Les cours de solfège sont collectifs et les cours 
d’instruments sont individuels. 
Instruments enseignés : flûte traversière, clarinette, 
hautbois, saxophone, trompette, trombone, cor 
d’harmonie, tuba, batterie et percussions.

Les élèves, après quelques années d’apprentissage 
instrumental, intègrent l’Orchestre Junior de l’école 
(dirigé par Laurent Paquelier), qui leur permet 
d’apprendre à jouer en groupe, sous la direction 
d’un chef. Ils pourront ensuite intégrer une harmonie 
(Music’harmonie ou l’Harmonie de Coligny).

Une audition des élèves de l’école et de l’orchestre 
junior a lieu chaque année, en février. Pour 2019, 
cela s’est passé le samedi 16 février, à 20h15, à 
Marboz. 

Des classes de « découverte cuivres » ont été mises 
en place à Bény et à Saint Etienne du Bois depuis 
septembre 2018. 

Le 07 juillet 2019, l’Orchestre Junior participera 
au concert d’ouverture du Festival de musique de 
Coligny.

Pour tous renseignements :

Bernadette LOMBARD : 
04 74 42 06 57 et 06 83 01 84 64

Isabelle MARECHAL : 
06 82 24 67 10
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Évènements

Banquet des Classes 8 et 3

Abeilles Sauvegardées
Une quarantaine d’agriculteurs, sensibilisés depuis 
plusieurs années déjà par l’équilibre de notre 
écosystème, ont uni leur savoir-faire avec les 
apiculteurs locaux. Les agriculteurs mettaient en 
place des cultures dites intermédiaires (entre deux 
céréales de rapport) pour protéger le sol, piéger 
l’azote et finalement enrichir la terre pour le semi 
suivant. La plupart de ces cultures fleurissaient en 
septembre ou en octobre, avant de geler avec les 
premiers frimas.

Les fleurs se faisaient plus rares en automne, les 
apiculteurs devaient nourrir leurs abeilles afin qu’elles 
passent l’hiver en toute sérénité. En mettant en place 
une dizaine d’espèces végétales qui conviennent 
aux abeilles, les agriculteurs leurs fournissent de la 
nourriture tout en enrichissant les sols.
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Brebis et ses quadruplés

Téléthon

Lundi 26 février 2019, Jacot et Annie Morel de 
MONTFOLLET, ont eu la surprise de voir une de leurs 
agnelles mettre bas 4 agneaux en pleine forme  ; fait 
d’autant plus rare que la mère, très attentionnée, a 
suffisamment de lait pour nourrir toute sa petite tribu.

Une cagnotte a été déposée dans la salle communale lors de notre exposition 14/18 en novembre 2018.

Évènements

Dégats Climatiques
Arbres cassés, Route du Fay, par des vents violents.

Source Voix de l’Ain



Évènements
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Monuments aux Morts
Un bon nombre de Villemontois ont répondu présents 
pour la manifestation du Souvenir. Après avoir 
entendu sonner les cloches pendant 11 minutes, le 
long cortège, emmené par l’Harmonie, s’est rendu au 
monument aux morts. 
Comme il est de tradition au village, l’Appel aux Morts 
s’est fait dans le plus grand recueillement. 

C’est avec émotion, que les enfants des cycles 2 et 
3 de l’Ecole de Villemotier sont venus interpréter, 
« Le Soldat » de Florent Pagny, (paroles de Marie 
Bastide et musique de Calogero), faisant référence 
au désastre moral et humain de 1914-1918.

A l’heure où la nuit passe au milieu des tranchées,
Ma très chère Augustine, je t’écris sans tarder, 
Le froid pique et me glace et j’ai peur de tomber. 
Je ne pense qu’à toi, 
Mais je suis un soldat (La la la, la la la la) 
La la la, la la la la 
Mais surtout ne t’en fais pas. 
Je serai bientôt là (La la la, la la la la) 
La la la, la la la la
Et tu seras fière de moi.

A l’heure où la guerre chasse des garçons par milliers, 
Si loin de la maison et la fleur au canon. 
Ces autres que l’on tue sont les mêmes que moi. 
Mais je ne pleure pas, 
Car je suis un soldat (La la la, la la la la) 
La la la, la la la la
mais surtout ne t’en fais pas
Je serai bientôt là (La la la, la la la la) 
La la la, la la la la
Et tu seras fière de moi.
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Évènements

Les élus municipaux, les membres du CCAS, la 
secrétaire de mairie et l’employée de la garderie, en 
7 équipes de 2 ou 3, se sont répartis les visites aux 
Villemontoises et Villemontois, âgés de 75 ans et plus 
pour leur distribuer les colis de produits fins, offerts 
par le CCAS. 
Les personnes visitées sont toujours heureuses de 
recevoir un présent mais le plus beau cadeau est 
certainement la « visite ». 

Depuis quelques années, le CCAS a décidé d’offrir 
aux nouveaux-nés un bon-cadeau, une tradition bien 
établie.

3 nouveaux-nés pour la promotion 2018 :

Flavie JACQUIN née le 26 juin 2018
Laure MICHEL née le 2 octobre 2018
Mélissa MEMHELD née le 18 novembre 2018

CCAS Colis de Noël

CCAS Cadeaux Nouveaux Nés

Source Voix de l’Ain



ADAPA
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Social

4 rue Tony Ferret - BP 159

01004 Bourg-en-Bresse Cedex

Tél. / Fax : 04 74 45 51 70

E-mail : adapa@adapa01.com

Ain Domicile Service
A vos côtés pour :

• �L’accompagnement à la vie quotidienne : entretien courant du logement et du linge, 
courses...

• �L’aide à la toilette, à l’alimentation, aide aux transferts, aux déplacements, ...
• �L’accompagnement dans les loisirs et la vie sociale
• �Service d’accompagnement véhiculé pour les personnes âgées de 60 ans et plus 

pour se rendre à des rendez-vous et activités diverses.

Votre contact de proximité :
Maude Lacroix

94 grande rue 01851 Marboz
04 74 42 02 14 - 06 83 98 46 17

bresse.revermont@ain-domicileservices.fr

www.ain-domicileservices.fr / Suivez nous sur

L’essentiel, c’est vous !
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Social

ADMR

Logement Social     www.logement-seniors.com

ADMR
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Social

Marpa

Repas Partage assistance Service

CAF

Portage de repas aux personnes âgées
ou handicapées

Siège : Mairie 01370 Saint Etienne du Bois
Secrétariat : Tél. 04 74 25 85 86

Heures permanences : en matinée
Lundi - mardi - jeudi - vendredi

de 8h à 12h

Cafdata : l’Open data des Allocations familiales

La MARPA "Plain champ" de Saint Etienne du Bois (01) est une structure 
non médicalisée ouverte, qui propose aux résidents une autonomie de vie 
comme à leur domicile.

707, rue Centrale 
01370 St-Etienne-du-Bois 
Tél. / Fax : 04 74 30 51 08 

http://perso.wanadoo.fr/marpa.plain-champ
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Social

LE DMP ARRIVE CET AUTOMNE !

Le DMP (Dossier Médical Partagé) est votre carnet 
de santé numérique. Il permet aux professionnels de 
santé, à qui vous avez donné l’autorisation, d’une 
part d’accéder aux informations utiles à votre prise en 
charge et d’autre part de les partager avec d’autres 
professionnels de santé :
• vos antécédents (maladies, opérations…) ;
• vos allergies éventuelles ;
• les médicaments que vous prenez ;
• �vos comptes rendus d’hospitalisation et de 

consultation ;
• �vos résultats d’examens (radios, analyses 

biologiques…) ;
• votre historique de données de remboursement

A part vous, seuls les professionnels de santé de votre 
choix (votre médecin traitant, infirmier, pharmacien…) 
peuvent le consulter. Les informations contenues 
dans votre DMP sont personnelles et confidentielles. 
Elles relèvent du secret professionnel.

En cas d’urgence, le Dossier Médical Partagé peut 
améliorer l’efficacité et la sécurité de votre prise en 
charge.

Tous les bénéficiaires de l’Assurance Maladie peuvent 
avoir un DMP.

Vous pouvez créer votre DMP :
Directement depuis le site www.dmp.fr en cliquant 
sur «Créer votre Dossier Médical Partagé», à l’accueil 
de votre Caisse Primaire d’Assurance Maladie ou 
auprès des pharmacies qui le proposent.
Dans tous les cas, n’oubliez pas votre carte Vitale, 
elle est indispensable pour la création.
 
La création d’un DMP ne peut avoir lieu qu’avec votre 
consentement. Cet accord ne nécessite pas de signer 
un document papier (l’accord est dématérialisé, il est 
directement enregistré dans votre DMP).
Pour plus d’information sur le DMP, rendez-vous 
sur www.dmp.fr ou par téléphone à DMP Info 
Service 0 810 33 11 33 (0,06 €/min + prix d’un appel 
local)

Vous souhaitez plus d’informations de la CPAM 
de l’Ain ? 

Vous pouvez nous suivre sur : ameli.fr 
et sur les réseaux sociaux :

Service communication :
04 74 45 84 41 - 04 74 45 85 27

CPAM de l’Ain
1 place de la Grenouillère

01015 BOURG-EN-BRESSE CEDEX

CPAM DMP (Dossier Médical Partagé)
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Social Jeunes

Le Clic des Pays de Bresse
Centre local d’information et de 
coordination, est un service gratuit 
pour les personnes âgées de + 60 
ans, leurs familles et entourage, 
ainsi que pour les professionnels, 
les élus et les bénévoles.

Le CLIC des PAYS de BRESSE 
situé à Saint-Trivier-de-Courtes 
est porté par la Communauté 
d’Agglomération du Bassin de 

Bourg-en-Bresse (CA3B) depuis le 1er janvier 2017, 
et géré en entente avec la Communauté de communes 
Bresse et Saône, et celle de la Veyle.

Tout comme 68 autres communes, la notre rentre dans 
le rayon d’action du CLIC des PAYS de BRESSE et 
permet à ses habitants de bénéficier des diverses 
informations pour l’amélioration de leur quotidien : les 
offres de soins, les services permettant le maintien à 
domicile, l’accès aux droits...

Le service les accompagne dans la constitution des 
dossiers de différentes aides existantes. De manière 
plus ponctuelle, il aborde aussi la question des structures 
d’accueil dans le cas ou le maintien à domicile n’est 
plus possible.

Dans le cadre de sa mission de prévention et 
d’accompagnement, le CLIC des PAYS de BRESSE 
planifie des actions de prévention. Les thèmes abordés 
sous différentes formes (conférence, ciné-débat, 
ateliers, échanges intergénérationnels) sont variés et 
accessibles à tous : mémoire, audition, prévention des 
chutes, alimentation, nouvelles technologies, patrimoine 
et succession, conduite automobile, l’alimentation...

Les demandes peuvent être traitées :
• ��par téléphone au 04 74 30 78 24 du lundi au vendredi 

(possibilité de laisser un message pour rappel)
• �lors d’un entretien au CLIC des PAYS de BRESSE, 58, 

route de Chalon 01560 Saint-Trivier-de-Courtes
• �sur rendez vous en permanence (possible sur Coligny, 

Montrevel en Bresse, Pont de Vaux, Pont de Veyle)

Une question ?
Des renseignements,
Un thème vous préoccupe…

Être fort,
C’est demander de l’aide !
Demander de l’aide,
c’est être fort !

Le CLIC vous informe et vous oriente !

01560 SAINT-TRIVIER-DE-COURTES
04 74 30 78 24

contact@clicdespaysdebresse.org
www.ain.fr/solutions/clic/



Deux structures d’accueil pour la petite enfance
Le multi-accueil « Caram’bole » à Bény et la micro-
crèche « Car’hibou » à Domsure accueillent les 
enfants âgés de 10 semaines à 4 ans. « Caram’bole » 
dispose de 30 places, « Car’hibou » de 10 places. 
Les parents ont le choix entre un accueil régulier ou 
occasionnel du lundi au vendredi de 7h30 à 18h30, 
sauf le vendredi à 18h. Les deux structures proposent 
des repas préparés sur place.

Le personnel est attaché au respect du rythme 
de développement des enfants. Les structures 
proposent régulièrement des activités et animations : 
contes, semaine du goût, fêtes d’été, spectacle de 
Noël, projet en lien avec l’école pour les futurs élèves. 
Elles organisent aussi des ateliers spécifiques pour 
les grands-parents ou les parents. En 2017, enfants 

et parents ont pu partager des moments privilégiés 
autour de la musique grâce à l’intervention d’Aline 
Joannon, musicienne intervenante. D’autres ateliers 
étaient consacrés à l’exploration sensorielle par 
des activités de stimulation visuelle et sonore ou la 
manipulation de différentes textures. Des actions qui 
devraient se développer en 2018.

Renseignements et inscriptions
Multi-accueil « Caram’bole » 
et micro-crèche « Car’hibou »
Isabelle Badoux, directrice

Tél. : 04 74 30 41 53
Courriel : carambole@ca3b.fr
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NOM Prénom 01270 Villemotier Téléphone

BOYAT Nathalie 2344 Route de Strasbourg 04 74 51 54 46

DESBOIS Joëlle 92 Impasse en Miard 04 74 51 53 26

GAVAND Cécile 39 Chemin vers le Bois 04 74 51 56 46

MERVANT Jocelyne 337 Impasse du Boidon 04 74 51 57 69

SARRON Françoise 594 Route de St Germain 04 74 51 53 30

VEUILLET Anita 51 Chemin de Groboz 04 74 30 18 76

Chéquier Jeunes

Assistantes Maternelles

Petite Enfance



1 - �Trois nouveaux TERRAINS SYNTHETIQUES à 
Bourg-en-Bresse, Marboz et Montrevel-en-Bresse

Les terrains se sont terminés à l’automne. La 
Communauté d’Agglomération a aménagé trois terrains 
synthétiques pour les besoins des clubs de football à 
Marboz, Montrevel-en-Bresse et pour les équipes jeunes 
de l’USBPA.
Ces équipements neufs offrent ainsi des meilleures 
conditions d’entraînement aux clubs et préservent 
les autres terrains notamment en période hivernale. 
Malgré un coût plus élevé, les élus ont fait le choix d’un 
revêtement de qualité supérieure dont l’absence de 
toxicité est avérée.

2 - Voie Verte 
Le revêtement de la dernière portion, restant à 
enrober sur la commune de Malafretaz, s’est terminé 
en septembre. 10,5 km sur 14 sont entièrement 
aménagés. Il reste encore la traversée de Montrevel-
en-Bresse à réaliser. Ce sera chose faite en même 
temps que les travaux de réaménagements du cœur 
de ville.

3 - Des aides à la rénovation
La Communauté d’Agglomération propose des aides 
financières à la rénovation des logements. Elles 
peuvent concerner les maisons individuelles, comme 
les copropriétés, les propriétaires bailleurs ou 
occupants. Indépendants et objectifs, les conseillers 
de Mon Cap Energie sont aussi à votre écoute pour 
vous accompagner dans votre projet, de la définition 
des travaux prioritaires, au choix des matériaux et à 
la sélection des artisans.

4 - �La CA3B devient compétente en matière d’eau et 
d’assainissement

En ce qui concerne l’eau

En ce qui concerne l’assainissement collectif

Au 1er janvier 2019, La communauté d’Agglomération 
devient également compétente en matière 
d’assainissement collectif. Elle exploitera également le 
service pour la majorité des communes (60), via la Régie 
Intercommunale de l’Assainissement que la CA3B crée 
au 1er janvier, en s’appuyant pour partie sur des agents 
communaux pour la gestion de certains ouvrages. Pour 
les 15 autres communes, le service est exploité en 
délégation de service public, dans le cadre de contrats 
qui seront aussi menés à leur terme.

19www.villemotier.fr

CA 3B

Les aides à la rénovation de la CA3B

Types d’aides Montants
Fonds Isolation
Réalisation de deux bouquets de travaux 
d’isolation parmi ceux-ci : murs, plancher 
bas, combles, toitures, changement de 
menuiseries

Prise en charge de 25% du coût des travaux 
avec un plafond de travaux éligibles de 
10.000 e HT. Aide majorée à 40 % pour les 
primo-accédants.

Fonds énergies renouvelables 1.000 e par équipement.

www.ca3b.fr

www.moncapenergie.fr

Vous habitez à

Exercice de la 
compétence « eau 

potable »
(organisation du 

service, décision sur le 
mode de gestion)

Les exploitants du 
service 

Ceux qui gèrent 
la fourniture et la 

distribution de l’eau 
potable en établissant 

les factures

Beaupont, Bény, 
Coligny, Cormoz, 
Domsure, Etrez, 
Foissiat, Jayat, 
Lesceroux, Marboz, 
Pirajoux, Saint Etienne 
du Bois, Saint Julien 
sur Reyssouze, 
Salavre, Verjon, 
Villemotier

Bresse Suran 
Revermont

Vous habitez à Les exploitants

Villemotier Régie intercommunale
de l’assainissement



CA 3B

5 - �Projet de réaménagement de la Plaine Tonique
La Communauté d’Agglomération travaille actuellement 
avec ses partenaires (Département, Région, Aintourisme 
et Office de tourisme) à la définition d’un programme de 
réaménagement de la Plaine Tonique.
Elle souhaite mettre en œuvre un projet ambitieux 
pour faire du pôle tourisme de loisirs, une destination 
incontournable avec une offre d’activités et d’hébergement 
renouvelée. Les aménagements toucheront l’ensemble 
du site, le camping bénéficiera d’une requalification 
paysagère, la zone de karting sera transformée en 
espace de jeux, l’entrée sera entièrement revue pour 
être plus accueillant, le centre aquatique sera rénové 
pour allonger sa période d’ouverture. L’espace dédié à 
la restauration sera complété par une offre bien-être et 
des hébergements hôteliers. Quant aux jeunes et aux 
groupes, ils bénéficieront d’une nouvelle offre de loisirs 
et d’hébergement davantage connectée avec leur envie.
Le conseil communautaire doit se prononcer sur les 
contours du programme en décembre.

6 - �Etik’table, le site référence pour manger local
Vous souhaitez manger local et de qualité sans avoir où 
trouver des producteurs locaux ? 

Le site http://www.etiktable.fr/ recense des 
professionnels en vente directe sélectionnés pour la 
qualité de leurs produits. Il propose aussi de nombreux 
conseils pour mieux acheter, s’y retrouver dans les 
différents labels et privilégier une alimentation en liens 
avec les saisons.

7 - CA3B TRANSPORT A LA DEMANDE

La Communauté́ d’Agglomération du bassin de Bourg-
en-Bresse va confier à partir du 1er janvier l’exploitation de 
son service de transport à l’entreprise Keolis.
 
Ce contrat est l’occasion de proposer une offre de 
transport adaptée pour l’ensemble des communes du 
territoire avec une mise en place progressive dans le 
courant de l’année 2019. 

Un service de transport à la demande sera mis en œuvre 
durant le premier semestre à partir des 75 communes du 
territoire dès qu’une personne le demande. Le départ a 
lieu sur plusieurs points d’arrêt du réseau de transport 
scolaire, des arrêts qui restent encore à identifier. 
Concrètement, l’usager disposera d’une grille horaire et 
pourra appeler jusqu’à deux heures avant l’horaire prévue 
(ou la veille pour le matin tôt) pour demander le service. 
Ce service fonctionnera du lundi au samedi.

Les itinéraires possibles sont définis par secteurs. L’arrivée 
ne peut avoir lieu qu’à l’intérieur d’un même secteur dans 
une commune identifiée sur la carte ci-contre ou bien à 
Bourg-en-Bresse Carré Amiot.
 

Exemple : sur notre secteur G je pars de VILLEMOTIER. 
Je peux aller à COLIGNY, MARBOZ, SAINT ETIENNE 
du BOIS qui sont les 3 pôles d’attractivité secondaires. 
Le retour peut se faire à VILLEMOTIER à condition de le 
commander mais à VÉRIFIER au moment de la mise en 
place réelle. 

Le coût du trajet est celui d’un ticket de bus : 1,30e, 
soit 2,60e l’aller-retour. 

www.ca3b.fr
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